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APPEL à la GREVE - APPEL à RASSEMBLEMENT : mardi 3 novembre à l'Université de Lorraine

Bonjour à toutes et à tous,

Nous vous l'avions déjà annoncé ci-dessous, le président de l'université de Lorraine tient absolument à
mettre en place une nouvelle prime spécifiquement attribuée à certaines catégories de BIATSS
(responsables administratifs, directeurs et sous directeurs...). En septembre, lors des réunions de travail, nous
nous sommes fermement opposés à ce projet qui prône l'individualisation de la rémunération, la concurrence et
participe à la destruction du principe même du statut de fonctionnaire.

Malgré l'opposition de toutes les organisations syndicales présentes au CT de l'établissement (certes, pour des
raisons différentes et avec des contre-propositions différentes), le président non seulement maintient son projet mais
y consacre, dans la nouvelle version transmise aux élus pour le CT du 2 novembre et pour le CA du 3, une somme
encore plus importante (de 450 000 Euros on passe à 507 210 Euros) et propose des conditions de versement
inacceptables (cumuls autorisés avec NBI, PFI, Prime d'intéressement de fin d'année, montants non limités pour
certaines fonctions ...) !

C'est donc bien là la seule réponse que notre direction est capable d'apporter à la souffrance au travail, aux
pressions exercées chaque jour un peu plus sur les personnels de l'Université de Lorraine, responsables
administratifs ou pas, aux conditions de travail qui se dégradent encore et toujours.

Nous réitérons notre demande faite au président :

•  Nous demandons expressément que l'enveloppe dédiée à ce dispositif soit utilisée dans son intégralité
à la revalorisation du régime indemnitaire statutaire de tous les personnels BIATSS de l'établissement.

•  Nous demandons à ce que le régime indemnitaire à base de primes soit abrogé et que les primes soient
intégrées au salaire.

Et nous vous invitons à participer à un rassemblement devant le CA le 3 novembre à 9h
sur le site de BRABOIS - ex INPL.
Un préavis de grève a été déposé.
Une Assemblée Générale se tiendra à l'issue du rassemblement

Lorraine Sup CGT-SNPREES-FO-FSU-SUD
 Avec le soutien des ObstinéEs
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